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Madame La Présidente, 

Chère Amie, 

 

C'est avec tristesse que nous avons appris que, au parlement italien, des députés de votre pays 

souhaitent transformer la Langue des Signes Italienne en un Langage Mimo-Gestuel. Certains 

députés italiens semblent être dans l'ignorance de la communauté sourde ou alors agissent 

délibérément de cette manière.  

 

Le mot "Langage mimo-gestuel" était en vigueur au XVIII et XIX siècle. Un temps où les linguistes ne 

s'étaient pas encore penchés de manière scientifique sur la langue pratiquée par la communauté 

Sourde Italienne ou Européenne. Quoique plusieurs témoignages de personnes illustres font état 

d'une véritable communication visuelle au sein de la communauté sourde osant, avant l'heure,  dire 

qu'il s'agissait d'une véritable langue. Depuis le milieu du XX° siècle, des études scientifiques très 

sérieuses et argumentées ont fait état d'une véritable langue visuelle au sein de la communauté 

Sourde. Ces études ont permis à ces langues visuelles d'être reconnues comme langues à part 

entière avec sa propre syntaxe et grammaire.  

 

Il en est de même au niveau politique. Le statut des personnes handicapées à évolué de manière 

importante. La plupart des personnes handicapées peuvent participer aux débats citoyens et jouir 

d'une égalité des chances dans la vie citoyenne au moins au niveau théorique. Les Sourds ont pu se 

doter d’une structure politique au niveau national, européen et mondial. Ils peuvent aujourd'hui 

faire état de leurs besoins et de leurs droits à tous les niveaux politiques concernés. Parmi ces droits 

l'un des plus importants est le droit de s'exprimer dans la langue de son choix. Pour la communauté 

Sourde Italienne, sa langue est la LANGUE DES SIGNES ITALIENNE et non pas le langage mimo-gestuel 

ersatz d'une ignorance héritée du XVIII et XIX siècles. 
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En tout état de cause, nous ne pouvons tolérer une telle attitude méprisante ou ignorante pour cette 

langue et pour la communauté sourde italienne. 

 

Par cette lettre, Nous, Fédération Nationale des Sourds de France, représentants de la communauté 

Sourde française, apportons tout notre soutien à la Fédération des Sourds d'Italie (ENS) afin que 

celle-ci puisse faire reconnaitre la langue visuelle des sourds en tant que LSI et non pas en tant que 

langage. 

 

Vous assurant encore de tout notre soutien, nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente et 

chère Amie, nos plus sincères salutations. 

 

 

 

 

 

 

Philippe BOYER 

Président FNSF 

 

 


